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	Fiche technique relative au projet portant sur            

«  la modernisation de la gestion consulaire et la mise en place d’un portail E-consulat au profit des Marocains Résidants à l’Etranger (MRE)» Ministère  des Affaires Etrangères et de la Coopération.  
	


	1
	Identification du projet

	Domaine du projet
	Développement de l’administration électronique
	Type du projet
	Sectoriel

	Intitulé du projet
	Modernisation de la gestion consulaire et la mise en place d’un portail E-consulat au profit des Marocains Résidants à l’Etranger (MRE)

	Année de sélection
	2006
	Année de financement 
	2007

	Coût global du projet
	5 500 000,00 dhs
	Part de département
	3 500 000,00 dhs 
	Part de FOMAP
	2 000 000,00 dhs

	2
	Identification de département

	Ministère
	Ministère  des Affaires Etrangères et de la Coopération

	  Département
	Ministère  des Affaires Etrangères et de la Coopération

	Niveau
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Concentré
	Déconcentré

	Direction
	

	3
	Contenu du projet

	Description du projet
	Le projet consiste à développer une application informatique qui relie en intranet le Ministère et 48 consulats ainsi que 87 sections consulaires au niveau des ambassades.
Cette application permettra la saisie de données durant l’opération d’immatriculation des ressortissants marocains à l’étranger, en vue de leur délivrer les prestations administratives dont ils ont besoin .

	Objectifs du projet
	A court terme (2007) :

· Généraliser la gestion consulaire informatisée à l’ensemble des postes consulaires (48) et missions diplomatiques (87 sections consulaires), afin de faciliter l'échange d'information entre l'ensemble du réseau diplomatique et consulaire d'une part, et le service central d'autre part et disposer d'une base de données fiable sur les marocains résidants à l'étranger ;

· Améliorer les conditions de travail et la qualité des prestations fournies.

A moyen terme (2010) :

· Parvenir à un E-consulat (Consulat électronique), ce qui générera une économie de temps et de moyens humains et matériels.

	Etapes de réalisation du projet

	N°
	Nom de la phase
	Durée de la phase

	
	1
	Conception du portail E-consulat et acquisition des équipements informatiques et des logiciels 
	03 mois

	
	2
	Réalisation du portail E-consulat 
	05 mois

	
	3
	Mise en œuvre du Portail E-consulat  
	04 mois

	Résultats attendus

	A court terme :

· Généraliser l’équipement informatique à l’ensemble des postes et sections consulaires ;

· Compléter la saisie des dossiers consulaires des MRE ; 

· Consolider les procédés d'échanges d'informations électroniques avec les intervenants concernés : Intérieur (DGSN), Justice, CDG ;

· Archiver électroniquement l’essentiel des documents de base des MRE ;

· Renforcer la structure de formation et d’assistance à distance ;

· Former le personnel consulaire sur les applications consulaires.
A moyen terme :

· Délivrer certaines prestations administratives à distance dès l’adaptation des moyens de règlement à distance des droits de chancellerie et la généralisation de l’équipement informatique (50% des prestations en 2010).

	Coordonnées de contact
	Direction des Affaires Consulaires et Sociales
Tél. : 037 73 01 30

         037 73 48 05
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